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Procès-verbal des assemblées générales ordinaire et extraordinaire du Comité Régional de Normandie 

de Tir à l’Arc en date du 27/02/2022  

 

La séance est ouverte  à 14h07 selon l’ordre du jour (Voir Annexe 1) 

La Présidente du Comité, Chantal AUMERSIER déclare ouverte l’assemblée générale ordinaire du Comité 

Régional de Normandie de Tir à l’Arc. 

 

Il est procédé à l’appel des clubs. (Voir Annexe 2) 

  
Les délégués présents représentaient 70 clubs sur 96. Le quorum est atteint avec 236 (85.2%) voix sur 

277. L’assemblée peut débattre valablement. 

 

EN PREAMBULE : 

 

L’assemblée n’a pu commencer sans avoir une pensée pour tous nos amis archers, arbitres ou bénévoles 

qui nous ont quittés en 2021. Une minute de silence est observée. 

  

Chantal Aumersier souhaite la bienvenue à cette assemblée générale : « quel plaisir de pouvoir enfin nous 

retrouver après cette pandémie qui je sais n’est pas complétement terminée mais nous pouvons voir une 

éclaircie ». 

 

La bienvenue est aussi souhaitée aux nouveaux présidents ainsi qu’à 2 nouveaux clubs de l’Eure : 

Bernay et Saint André de l’Eure. En 2022 un nouveau club dans le Calvados verra le jour à Blainville sur 

Orne. 

Un remerciement est adressé à toute l'équipe du comité directeur qui œuvre toute l’année, avec un 

remerciement tout particulier au trésorier ainsi qu’à tous les présidents de commission, sans oublier la 

secrétaire générale. 

L’année 2021 pour notre sport n’a pas pu se dérouler correctement : annulation des concours, des 

championnats, des stages du collectif Régional jeunes mais dès septembre une saison presque normale a 

pu être retrouvée. La Normandie se situe en 3ème position dans le tableau comparatif de l'évolution des 

prises de licence par région. Nous comptons à ce jour 4021 licenciés. 

 

RAPPORT MORAL  

 

La Présidente du comité régional donne la parole à la Secrétaire Générale, Patricia BUREAU qui présente 

le rapport moral et d’activités de la saison écoulée (Voir annexe 3).  

 Deux modifications sont effectuées : 

- Commission sportive, lieu du Championnat de France D2 : St Avertin et non Riom. 

- Championnat de France TAE distance internationale : 2nde place pour Rémy Geiger de St Martin 

en Campagne. 

Après ces modifications, le rapport moral joint au présent compte rendu est approuvé à l’unanimité. 

 

RAPPORT DU TRESORIER : 

 

Christophe  Carrano, Trésorier Général du Comité Régional nous présente le bilan financier de l’exercice 

couvrant la période du 1er janvier au 31 décembre 2021. (Voir annexe 4) 

 

Pour l’exercice 2021 : 

Le total des produits est de  199 645.22 €             

Le total des charges est de   161 659.65 €  

L’exercice 2021 se solde par un excédent de 37 985.57 €. 

 

L’exercice 2021 a encore été particulier car la crise sanitaire a impacté nos activités, toutefois les 

financeurs publiques ne se sont pas désengagés, nous avons reçu les subventions, malgré certaines 

actions non réalisées. 



Le litige prudhommal a vu son dénouement le 1er octobre dernier par la condamnation du Comité Régional. 

Le Comité Directeur n’a pas voulu faire appel de cette condamnation, ne souhaitant pas courir le risque 

de voir augmenter le montant des dédommagements à verser. Nous avons été condamnés à verser la 

somme de 44 473 € dont le détail est le suivant : 

 

 8 000 € de dommages et intérêts pour préjudice subi  

 30 000 € de dommages et intérêts pour licenciement  

 5 273 € au titre des indemnités de préavis et de congés payés 

 1 200 € au titre de l’article 700 

 

Les disponibilités au 31/12/2021 s’élèvent à 116 738.95 € réparties de la façon suivante : 

- compte courant : 39 686.84 € 

- compte sur livret : 76 846.75 € 

- en caisse : 205.36 € 

 

 

Validation des comptes par l’assemblée : 1 vote contre – 2 abstentions : les comptes sont validés. 

 

Le quitus est donné au Trésorier à l’unanimité, moins 1 vote contre. 

 

TARIF DES COTISATIONS POUR LA SAISON  2022/2023 : 

 

Le Comité Directeur ne souhaite pas augmenter le montant de la part CRNTA pour les licences 

2022/2023. 

Cette proposition est adoptée à l’unanimité.  

 

Tarifs des cotisations proposées pour la saison 2022-2023 (identiques 2021/2022) 

 

 FFTA* FFTA 

Event 

CRNTA CRNTA 

Event 

Poussins 14,00 € 2,00 € 11,60 € 1,00€ 

Jeunes (benjamin à 

juniors) 

23,00 € 2,00 € 16,55 € 1,00€ 

Adultes pratique 

compétition 

40,00 € 2,00 € 25,90 € 1,00€ 

Adultes pratique en club 32,00 € 2,00 € 21,50 € 1,00€ 

Adultes sans pratique  27,00 € 2,00 € 6,00 € 1,00€ 

Convention UNSS 14,00 € 2,00 € 2,00 € 1,00€ 

Convention FSU 14,00 € 2,00 € 2.60 € 1,00€ 

Convention Handi FFH 4,00 € 2,00 € 2,00 € 1,00€ 

Convention Handi FFSA 14,00 € 2,00 € 2,00 € 1,00€ 

Découverte 15,00 € 2,00 € 2,00 € 1,00€ 
*Sous réserve de modification suite à l’AG de la FFTA en date du 26/03/2022 

 

Allocation pour les organisateurs de compétitions nationales 

Championnat de France 2000 € 

Coupe de France 2000 € 

TNJ 1000 € 

Bouquet Provincial 1000 € 

D1 ou D2 500 € 
 

 

 

 

 



BUDGET PREVISIONNEL : 

 

Le budget prévisionnel est présenté aux délégués et adopté à l’unanimité 

(Voir Annexe 5) 

 

 

 

ELECTION DES DELEGUES DE CLUB 

 

L’élection des délégués pour représenter les clubs du Comité Régional de Normandie à l’assemblée 

générale de la FFTA le 26 mars 2022 est effectuée par vote à bulletin secret. 

 

5 archers Normands ont fait acte de candidature et statutairement les délégués des clubs du Comité 

Régional doivent élire 5 délégués. 

 

Les candidat(e)s sont :  

Chantal AUMERSIER, Christophe CARRANO, Hugues CHRETIEN, Gérard LEGOUPIL, Sylvère 

GARNIER 
 

Résultat du vote : 

Nombre de voix disponibles : 277 

Suffrage exprimés : 226 

 

Les candidats suivants ont obtenu : 

 

 - Mme AUMERSIER Chantal: 226 

 - Mr. CARRANO Christophe:  225   

 - Mr. CHRETIEN Hugues: 225 

 - Mr. LEGOUPIL Gérard: 225 

            - Mr. GARNIER Sylvère: 225 

 

Lors de cette assemblée générale il a été procédé à une prestation de serment d’arbitre pour Monsieur 

Jérôme MILANGE de la Cie des Archers de Ouistreham ainsi qu’à une remise de médaille FFTA 

dirigeant  (médaille de bronze) pour monsieur Ludovic BOUET des Archers d’Argences. 

 

 

QUESTIONS DIVERSES : 

 

-  Le Championnat régional TAE  se déroulera le même jour qu’une épreuve de la coupe du monde à Paris 

(26/06/2022) ; est ce que ce championnat pourrait être déplacé sur une autre date ? 

->Réponse du Comité : la date de ce championnat ne peut être modifiée du fait qu’il se déroule au CNS 

d’Houlgate et que les réservations sont faites. 

 

- Club des Andelys : lors de la formation des entraineurs serait-il possible de faire un module sur l’arc à 

poulies ? 

->Réponse : Les membres de l’ETR ont déjà pris en compte une telle demande et ce sera fait sur les 

formations 2023. 

 

- Club des Apaches : Serait-il possible de diffuser le déroulement d’une compétition régionale sur 

l’extérieure via TRAPTA (système de marque électronique avec diffusion des résultats en direct sur 

internet) 

->Réponse : Le Comité essaiera de mettre en place une diffusion lors du CR TAE de juin. 

 

- Club de Préaux : Pour les DR nature, aucun document n’est diffusé pour les inscriptions ? 

-> Réponse : Tous les documents vont être mis rapidement sur le site. 

 



- Club de Grand Couronne : Serait-il possible de mettre sur le site du Comité des vidéos, documents sur 

les différentes techniques (visée…) ? 

-> Réponse : Il sera mis sur le site des liens vers le site de la FFTA où ces différents documents sont 

mis à disposition. 

 

 

-Club de Beaumont le Roger : Est-ce qu’un membre de l’ETR pourrait être mis à disposition pour 

accompagner un ou des archers en Championnat de France quand il n’y a pas d’entraineur ? 

-> Réponse : Le comité examinera cette question avec les membres de l’ETR et le CODIR. 

 

- Il y a le collectif jeune, est ce qu’il y a une possibilité de créer un collectif adulte ? 

-> Réponse : Le calendrier des membres de l’ETR est bien chargé. Le Comité va étudier la possibilité de 

créer ce collectif et de l’intégrer dans le calendrier. Le Comité a pour projet (mise en route en 2024) de 

réfléchir sur une structure pour fidéliser les jeunes (de façon à éviter qu’ils partent en pôle). 

 

Plus de questions des délégués. Avant de clôturer cette assemblée générale, le Président de la 

commission Label procède à une remise de diplôme aux différents clubs labellisés 2022 (Annexe 6) 

 

 

 

16h05 : Clôture de l’assemblée générale ordinaire et ouverture de l’assemblée  générale 

extraordinaire 

 
 

MISE A JOUR DU REGLEMENT INTERIEUR 

 

Modification de l’article 8-1-2 concernant la répartition des différents championnats régionaux  

Une présentation du tableau est faite aux délégués. (Annexe 7) 

Ce tableau pourra être modifié si besoin par le comité directeur du CRNTA 

 

Vote de l’assemblée pour la modification de cet article : Approbation à l’unanimité  

 

L’assemblée générale extraordinaire est clôturée à 16h15 

 

De tout ce qui est dessus le présent procès-verbal a été dressé par la secrétaire générale 

 
 

                                                       Patricia Bureau 



Invitation à l’assemblée générale du dimanche 27 février 2022 

 
Vous êtes invité à participer à l’assemblée générale du comité régional de tir à  l’arc qui se 

tiendra le dimanche 27 février 2022 à 14h00 précise au CSN d’Houlgate – Salle Corneille 

 

ORDRE DU JOUR 

 
 Ouverture de l’Assemblée Générale Ordinaire 

   Appel des clubs (Président ou délégué de club avec pouvoir) 

   Mot de la Présidente 

   Rapport moral et d’activité 

   Rapport financier 

   Quitus au trésorier 

   Désignation d’un(e) vérificateur (trice) aux comptes (titulaire et suppléante) 

   Tarif des cotisations pour la saison 2022-2023 

   Présentation du Budget Prévisionnel  

   Election des délégué(e)s représentant le Comité à l’AG de la FFTA 

   Questions diverses 

   Clôture de l’Assemblée Générale ordinaire 
 
 

Ouverture de l’Assemblée Générale Extraordinaire 

   Mise à jour  du règlement intérieur 

 

 

 

RAPPEL : La présence du président de club (ou de son représentant licencié au club) est 

obligatoire pour l’organisation d’une compétition (Art 8 des RI).  

 

 

Le pass vaccinal est obligatoire sur le site du CSN. Celui-ci procèdera à sa vérification à 

l’entrée de la salle Corneille 

Le port du masque est aussi obligatoire sur le site 
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Pouvoir de représentation à Assemblée Générale du CRNTA  

le dimanche 27 février 2022 
 
 
 

 

POUVOIR du Club de : ……………………………………………………………………………………. 

 
 

Je soussigné (NOM et Prénom),  

 

………………………………………………………………………………………………………….,  

 

 

Président(e) du Club, donne pouvoir à (NOM et Prénom),  

 

…………………………………………………………………….. 

 

 

 Licencié au Club (n° licence : ………………………….…..……  ) pour prendre part aux 

votes lors de l’Assemblée Générale du Comité Régional. 

 

 

 

 

Le Président du Club (NOM, Prénom, date et signature) 
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Maison Polyvalente du Grand Parc 
10.18, quartier du Grand Parc 

14200 HÉROUVILLE SAINT CLAIR 
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Rapport moral et d’activités pour la saison 2020 – 2021 
 

Le rapport moral est établi pour l’exercice allant du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2021. 

 

Effectif de la saison 2020 – 2021 

Le Comité Régional de Normandie de tir à l’arc regroupe 96 clubs et Cie affiliés à la FFTA. 

2 clubs ont vu le jour en septembre : Les Archers de Bernay et la Flèche Andrésienne (St 

André de l’Eure) dans le département de l’Eure. En 2021, la Normandie comptait 3238 

licenciés contre 4325 en 2020. La répartition est la suivante 2272 hommes (3067 en 2020) 

et 966 femme (1258 en 2020), les jeunes (poussins à juniors) sont au nombre de  1264 

licenciés (1705 en 2020). 

A ce jour, nous sommes 4021 licenciés. 

 

Comité directeur. 

Les membres du comité directeur du Comité Régional se sont réunis régulièrement (10fois). 

Les infos Comité Régional (au nombre de 5) ont continué de paraître sur le site internet du 

Comité Régional. 

 

Commission sportive. 

Celle-ci a continué ses activités : 

En raison de la pandémie de COVID19, la saison salle et son championnat régional n’ont pu 

avoir lieu. 

La saison extérieure quant à elle a démarré fin mai. L’organisation des DR et du 

Championnat régional n’ont pu être organisé. 

Cependant, les quelques compétitions dominicales ont permis à certains archers de 

participer aux différents championnats de France extérieurs 

Championnat de France FFH Extérieur : DAUMERAY 19-20 Juin 2021  

Championne de France Distance Internationale et Distance Nationale Anne Marie ROTROU 

de Carpiquet en S2F CO 

Championnat de France D2 : ST AVERTIN  4-5 Juillet 2021 

D2 : H CL OHS CHERBOURG OCTEVILLE 14ème 

D2 : H CL MONT ST AIGNAN 8ème 

D2 : H CL PETIT COURONNE 20ème 

D2 : H CL CARPIQUET 29ème 

Championnat de France D1 : RIOM 24-25 Juillet 2021 

D1 : F CL OHS CHERBOURG OCTEVILLE 9ème 

D1 : F CO MONT ST AIGNAN 1ère 

Maintien des équipes pour la saison 2022 

Championnat de France Jeunes : RIOM 26-27 Juillet 2021  

7 archers normands (BH CL 6eme – MF CL 15ème – MH CL 29ème – CH CL 9ème Yannis 

BAUDAIN – CH CL 17ème Paul LEPELLETIER – CH CL – MAHAUX Nathan 41ème – JH CL) 

  
 

COMITE REGIONAL DE NORMANDIE DE TIR A L'ARC  

 

 

 

 



Championnat de France TAE Distance nationale :RIOM 30 Juillet au 1er Aout 2021 

Présence de 14 archers normands (2 S2F CL, 5 S2H CL, 5 S3H CL, 1 S1H CO, 1 S2F CO)  

Championnat de France TAE Distance Internationale : RIOM 30 Juillet au 1er Aout 2021 

Présence de 8 archers normands (1 S1F CL, 3 S1H CL, 2 S2H CL, 2 S3H CL, 3 S1H CO, 4 

S2H CO)  

Champion de France Jean Paul VALLEE de Caen en S3 CL 

4ème place de Didier MASSON de Coutances en S3 CL 

2ème place de Tiphaine RENAUDIN de Mont St Aignan en S1F CO 

2ème place de Remy GEIGER de St Martin en Campagne en S3H CO 

 

Championnat du Monde de la Jeunesse : Wroclaw en Pologne  11 au 15 Août 

Yanis BAUDAIN de Coutances finit 2ème par équipe Cadet et 33ème en individuel 

Championnat Régional Beursault 2021 à Aumale : 

Participation de 111 archers normands  

Le Championnat de France Beursault a été  annulé 

 

Commission jeunes. 

Pour l’année 2021, le rassemblement régional jeune à Houlgate n’a pu avoir lieu 

Le collectif régional 2021 était constitué de 15 jeunes. 

Le tournoi national jeune (TNJ)  et le Championnat de France jeunes salle ont été annulés 

par la fédération. 

 

Commission Parcours. 

L'activité parcours a été fortement impactée par la pandémie de la COVID. De nombreuses 

compétitions ont été annulées, cependant certaines ont pu avoir lieu dont le championnat 

régional 3D aux Pieux et un challenge Nature à Préaux. 

Cinq équipes de clubs normands, dont deux féminines, étaient présentes au championnat de 

France 3D par équipes à Surgères (2 de Préaux, 1 de Rouen, 2 de Conches). L'équipe  

Féminine de Conches finissant 2e. 

Le travail de la commission là aussi elle  a été impactée par l'impossibilité de réunions 

présentielles. 

Une réunion Visio (3 mars) a eu lieu mais un important travail concernant le projet de 

développement a été accompli avec de nombreux échanges. Cela a permis d’analyser plus 

précisément la part représentée par les archers de parcours et l’impact de la distance sur 

la participation. 

Les principales décisions  proposées et adoptées au CODIR du CRNTA : 

-La création d'un challenge 3D par équipes (il aura lieu à Préaux le 11 septembre 2022) 

-Nouveau règlement du CR 3D. 

-Calendrier de la saison Parcours 2022 (Principe de n’accepter en doublon uniquement les 

Campagnes avec les Natures) 

Deux membres ont quitté la commission (Josiane et Christian Gibert). 

 

 
 



 

 

 

Commission formation. 

4 types de formation ont été dispensés au cours de la saison 2020/2021 

La répartition: 

- Formation continue entraineur en septembre 2021  à Coutances pour 4 inscrits et à 

Amfreville la mivoie pour 26 inscrits. 

Le CRNTA remercie les clubs qui ont mis leur installation à disposition pour l’organisation 

de ces formations continues. 

- Formation fédérale entraineur : 7 stagiaires 

- Formation Assistant entraineur:23 stagiaires 

- Formation passerelle : 7 stagiaires 

 

Commission arbitre. 

La saison 2021 a été fortement perturbée. Les règles sur le nombre d’arbitrage pour la 

saison ne sont pas appliquées.  

Seulement 28 rapports d’arbitres sur cette saison soit 99 arbitrages au total. 

 

Examens d’arbitre et résultats. 

La première session d’examen a eu lieu le 12 juin 2021 

5 candidats pour l’épreuve du tronc commun,  2 reçus. 

 2 candidats pour l’option « Cibles Anglaises » 1 reçu. 

3 candidats pour l’option « Nature/3D »  2 reçus. 

 

6 candidats pour la passerelle « BEURSAULT » 4 reçus. 

3 candidats pour la passerelle « Cible Anglaises » 3 reçus. 

 

 Et 1 candidat Jeune Arbitre : Il obtient son tronc commun, échoue de très peu à son option. 

A la seconde session d’examen le dimanche 14 novembre 2021 

2 candidats pour l’épreuve du tronc commun,  

 2 candidats pour l’option « Cibles Anglaises » 

1 candidats pour l’option « Nature/3D » 

1 candidats pour l’option « Campagne » 

4 candidats pour la passerelle « BEURSAULT » 

 

La formation continue (recyclage annuel) a été organisée les 17 et 18 octobre 2021 au CSN 

de Houlgate. Sur 108 arbitres titulaires actifs, 101 étaient présents,  

o 68 le samedi et 44 le dimanche.  

Dont 7 arbitres en formation.  

5 sont inscrits à la formation de rattrapage, 2 arbitres n’ont pas suivi de formation 

continue. 

 

La prochaine formation continue est fixée aux 15&16 octobre 2022 à Houlgate. 

Le Comité Régional de Normandie compte en 2021 108 arbitres actifs dont : 

    

           108 – Arbitres Fédéraux répartis comme suit : 

27– Arbitres – Toutes Options 



23 – Arbitres – Option Cibles Anglaises 

31 – Arbitres – Option Cibles Anglaises / Beursault 

3 – Arbitres – Option Cibles Anglaises / Nature 3D 

2– Arbitres – Option Cibles Anglaises / Beursault / Campagne/Nature 3D 

3– Arbitres – Option Cibles Anglaises / Beursault / Nature 3D 

8– Arbitre – Option Cibles  

8– Arbitres – Option Nature / 3D 

3– Arbitres – Option Campagne / Nature 3D   

Actuellement, nous avons 18 candidats inscrits à la formation. 

2 Jeunes arbitres Cibles dont une jeune fille, 13 en cibles anglaises, 2 natures/3D, 1 

campagne. 

Parmi ces candidats, nous avons 5 candidates, 

 

 Formation continue des arbitres Formateurs. 

La CNA travaille sur un nouveau contenu, mais pour l’instant pas de dates de prévues. 

Aucune radiation n’aura lieu au vu des évènements. 

(Info obtenue auprès de la CNA le 13/01/2021) 

 

Run archerie, 

Nous sommes toujours à la recherche d’une formation « RUN » pour les arbitres. Notre 

proposition d’un « RUN » loisir sur le site du CSN d’HOULGATE qui aurait servi de support 

pour une formation n’a pas été retenue. 

 

PCRA. 

La réunion des PCRA a été reportée à une date ultérieure à la suite d’un problème de santé 

de notre collègue de la CNA. 

 

Découverte de l’arbitrage 

Je rappelle que nous avons mis en place sur la NORMANDIE la possibilité à toutes 

personnes le désirant de découvrir l’arbitrage au côté d’un arbitre en titre lors d’un 

concours officiel sans aucun engagement de leur part. 

Les modalités très succinctes sont en ligne sur le site du Comité régional. 

 

Petit rappel. 

 

 Définition d’une compétition sélective :  

 

• Une compétition se déroule le week-end (samedi et/ou dimanche)  

• Les organisateurs peuvent ajouter une journée supplémentaire accolée au week-

end (jour férié ou non). Dans ce cas, ce jour supplémentaire est considéré pour nos 

règlements, comme partie intégrante du week-end. Une compétition comptant pour 

le classement sélectif ne dépassera pas trois jours consécutifs.  

• Seules les manifestations nationales ou internationales peuvent sortir de ce 

cadre (TNJ, Semaine Jeune, Manche de D1, finale des DR, Semaine des 

championnats de France et tous les Championnats de France).  

• Les clubs, Comités Départementaux, Comités Régionaux et la FFTA ont la 

possibilité d’organiser des compétitions sur une seule journée en semaine.  

• La participation d’archers licenciés dans un autre club est OBLIGATOIRE à 

chaque départ (pas plus de 2 archers d’un même club sur une même cible quel que 
soit le rythme de tir).  
Un minimum de 8 cibles par départ devra être utilisé, excepté pour les DOM-TOM 

 



 

 

 

 

Commission Structuration Labellisation des clubs. 
La campagne des nouveaux labels a débuté le 1er septembre 2021. 

Il s’agit d’une version « essai », avec des critères facultatifs, valable un an à compter du 

1er janvier 2022. 

Les référents : 

Référent régional : Sylvère GARNIER 

Référents départementaux : Hervé BOISGONTIER (Calvados) – Jean-Marie BAVENT 

(Eure) – Françoise LEGOUPIL (Manche) - Jean François GIRAUD (Orne) – Pascal LE 

GUELLEC (Seine Maritime) 

 

Une trentaine de clubs ont répondu favorablement et ont déposé une demande de label. 

Plusieurs réunions départementales et régionales se sont tenues le plus souvent en 

visioconférence. 
 

Liste des clubs labellisés 

 

CALVADOS 

LES ARCHERS DE L'ELAN 

SPORTIF DE CARPIQUET Ambition Compétition 

Animation / 

Découverte Handicap Citoyen 

EURE 

E.G. - CIE D'ARC DU 

DONJON Ambition Compétition Mixité 

Tir à l’Arc sur 

ordonnance  

MANCHE 

ARCHERS DE LA ROSE AU 

BOUAIS Ambition 

animation / 

Découverte Handicap Citoyen  

MANCHE 

LES ARCHERS 

DONVILLAIS Ambition Mixité Handicap Citoyen  

MANCHE S.A.E.L. Ambition 

animation / 

Découverte Handicap   

MANCHE 

LES ARCHERS DES 

ABRINCATES Ambition Handicap    

MANCHE 

ASSOCIATION DES 

ARCHERS PIEUSAIS Ambition Handicap Citoyen   

ORNE LES ARCHERS DES DUCS Espoir 

animation / 

Découverte    

SEINE 

MARITIME 

GALLIA CLUB 

OMNISPORTS DE 

BIHOREL Espoir Mixité    

SEINE 

MARITIME 

CLUB SPORTIF DE 

GRAVENCHON Ambition Mixité    

SEINE 

MARITIME 

CIE DES ARCHERS DU 

RONCHAY Ambition 

animation / 

Découverte    

SEINE 

MARITIME 

LES ARCHERS DU ROY 

D'YVETOT Ambition Compétition Parcours   
 

Cette première campagne a rencontré de nombreux problèmes qui a complexifié la 

démarche tant pour les clubs que pour les référents. 

De nombreuses remontées d’observations des référents à la FFTA sur la complexité de 

cette première campagne. 

 



Le premier intérêt des labels est que les clubs doivent se structurer et être accompagner 

dans son développement 

Une évaluation doit être faite sur ce que le club met en place afin de valoriser les actions 

 

Les dates de la prochaine campagne Label 2023 

- 01/01/2022 : Dépôts doc prérequis clubs projet associatif + Compte rendu de l’AG de 

l’association 

- 01/09/202 : Ouverture de la campagne labels 2023 et 2024 

- 01/11/2022: Fin de la campagne 2023 et 2024 (club) 

- 01/12/2022: Validation nationale 

- 01/01/2023 : Attributions des labels 2023 et 2024 

 

 

Bilan commission communication et développement 2020-2021 

Via le dispositif « campus 2023 »le CRNTA s’est doté d’un apprenti  Aurèle Tavet chargé 

de travailler sur la communication et le développement du CRNTA. 

Les projets communication réalisés en 2021 : 

- Le logo du CRNTA a été renouvelé de façon à être plus moderne et dans l’air du temps. 

Le système de communication et de partage interne a été mis en place avec Google 

Workspace pour le comité directeur et les commissions.  

- Une newsletter afin de diffuser les informations publiées sur le site internet a été mise 

en place. Pour se faire, le site internet a été modifié, notamment sa présentation. 

Début décembre 2021, un nouveau site internet a été mis en ligne, ce qui a impliqué un 

changement d'hébergeur pour les adresses mails du secrétariat et du PCRA. 

- Le Comité s’est doté de roll up (en remplacement des flammes) avec le nouveau logo. 

Roll up créé par A.Tavet. 

 

 

Au nom de tout le comité directeur, je vous remercie : archers, présidents, dirigeants, 

cadres, bénévoles et salariés qui participez à l’essor de notre discipline « Le tir à l’arc en 

Normandie »  

 

Merci de votre attention, Mesdames et Messieurs, je vous salue. 

 

Patricia BUREAU,  

Secrétaire générale du Comité Régional de Normandie de tir à l’arc. 

 

 

 
 

 

 

Comité Régional de Normandie de Tir à l’Arc 
Maison Polyvalente du Grand Parc 

10.18, quartier du Grand Parc 
14200 HÉROUVILLE SAINT CLAIR 

e-mail : secretariat@tiralarc-normandie.fr 
Site Internet : http://www.tiralarc-normandie.fr 

 

http://www.tiralarc-normandie.fr/


Présentation

Maison Polyvalente du Grand Parc - 1018, quartier du Grand Parc – 14200   HÉROUVILLE ST CLAIR

Tél. : 02.31.94.53.09 – Fax : 02.31.94.50.51 - E.mail : secretariat@tiralarc-normandie.fr

COMITE REGIONAL DE 

NORMANDIE DE TIR A 

L'ARC

COMPTES ANNUELS 2021
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Bilan Actif

Brut

Amortissement

Provision 2021 2020 2019

Logiciels 173,37 -173,37 0,00 0,00 0,00

Matèriel industriel 764,06 -764,06 0,00 84,90 339,58
Autres immobilisation 

corporelles 23 740,63 -23 679,71 60,92 1 005,92 2 663,39

Matériels informatiques 20 283,22 -19 588,53 694,69 1 805,95 3 690,41

Mobiliers 2 704,81 -2 704,81 0,00 0,00 0,00

Dépots et cautionnement 15,00 0,00 15,00 15,00 0,00

TOTAL ACTIF 

IMMOBILISE
47 681,09 -46 910,48 770,61 2 911,77 6 693,38

Créances usagers 6 026,60 0,00 6 026,60 4 650,00 4 510,00

Autres créances 7 389,75 0,00 7 389,75 5 080,57 1 580,12

Disponibilités 116 738,95 0,00 116 738,95 108 731,07 71 337,38

Charge constatée d'avance 1 068,47 0,00 1 068,47 665,66 597,23

TOTAL DETTES 131 223,77 0,00 131 223,77 119 127,30 78 024,73

TOTAL GENERAL 178 904,86 -46 910,48 131 994,38 122 039,07 84 718,11
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Bilan passif

2021 2020 2019

Fonds associatifs 5 631,86 -3 528,40 17 211,32

Résultat d'exercice 37 985,57 9 160,26 -20 739,72

Subvention d'équipement 0,00 820,86 2 463,78

Provision engagement retraite 7 514,00 6 588,00 5 015,00

Provision pour risques et charges 0,00 54 000,00 0,00

Fonds dédiés 3 738,00 500,00 0,00

TOTAL CAPITAUX PROPRES 54 869,43 67 540,72 3 950,38

Fournisseurs 15 176,44 3 487,56 8 911,01

Dettes sociales et fiscales 5 984,71 5 935,92 7 647,50

Autres dettes 1 971,90 1 725,22 8 361,66

Produits constatés d'avance 53 991,90 43 349,65 55 847,56

TOTAL DETTES 77 124,95 54 498,35 80 767,73

TOTAL GENERAL 131 994,38 122 039,07 84 718,11
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Détail du bilan actif

LOGICIELS

A nouveau 173,37

Amortissements cumulés -173,37

0,00

MATERIEL INDUSTRIEL

A nouveau 764,06

Amortissements cumulés -764,06

0,00

AUTRE IMMOBILISATION CORP.

A nouveau 23 740,63

Amortissements cumulés -23 679,71

60,92

MATERIELS INFORMATIQUES

A nouveau 19 390,05

Acquisitions 2021 893,17

Amortissements cumulés -19 588,53

694,69

MOBILIERS

A nouveau 2 704,81

Amortissements cumulés -2 704,81

0,00

CREANCES USAGERS

Créances 6 026,60

Factures à établir

6 026,60

AUTRES CREANCES

Acompte sur commande 2 243,11

Produits à recevoir 4 846,64

Créance indemnité inflation 300,00

7 389,75

DISPONIBILITES

LIVRET

Solde comptable égal au solde sur relevé 76 846,75

COMPTE COURANT

Solde sur relevé 43 685,77

Remises chèques non créditées 0,00

Chèques émis non débités -3 998,93

Solde comptable 39 686,84

Caisse 205,36

116 738,95

CHARGES CONSTATEES D'AVANCE

Frais de formation 596,00

Assurance 107,29

Téléphone 57,24

Location copieur 307,94

1 068,47
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Détail du bilan passif

FONDS ASSOCIATIFS

A nouveau -3 528,40

Affectation du résultat 2019 9 160,26

5 631,86

ENGAGEMENT RETRAITE

A nouveau 6 588,00

Provision 2021 926,00

7 514,00

PROVISION POUR RISQUES ET CHARGES

A nouveau 54 000,00

Reprise provision litige prud'homme -54 000,00

0,00

FONDS DEDIES

A nouveau (ANS 2020 PSC1) 500,00

0,00

500,00

FONDS DEDIES EVENEMENTIEL

A nouveau 0,00

Provision 2021 3 238,00

3 238,00

RESULTAT

Produits 242 394,22

Charges -204 408,65

37 985,57

FOURNISSEURS

Factures reçues 11 722,98

Factures à recevoir 3 453,46

15 176,44

DETTES SOCIALES ET FISCALES

Rémunérations dues décembre 0,00

Déclaration URSSAF Décembre 2021 1 866,91

Déclaration Retraite  4ème trimestre 2021 468,13

Déclaration FC 2019 - 2020 - 2021 3 357,96

Déclaration Prévoyance et Mutuelle 4ème trimestre 2021 250,08

PAS décembre 2021 41,63

5 984,71

AUTRES DETTES

Remboursement frais de déplacements 1 971,90

1 971,90

PRODUIT CONSTATE D'AVANCE 53 991,90
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Compte de résultat 

2021 2020 2019

PRODUITS

Vente de marchandises 0,00 0,00 1 561,21

Produits des activités annexes 18 269,50 17 970,00 53 751,80

Subventions 48 300,00 53 300,00 52 050,00

Partenariat 0,00 0,00 0,00

Adhésions 69 678,99 79 996,04 77 980,67

Produits divers de gestion 8 078,15 5 174,93 8 256,69

Produits financiers 395,72 262,67 209,39

Produits exceptionnels 10,00 0,00 89,00

QP subvent° investissement 820,86 1 642,92 1 840,68

Reprise de provision 54 000,00 1 600,00 3 710,00

Transfert de charges 92,00 2 012,00 0,00

TOTAL DES PRODUITS 199 645,22 161 958,56 199 449,44

Valorisation du bénévolat 42 749,00 38 566,00 36 815,00

TOTAL GENERAL DES PRODUITS 242 394,22 200 524,56 236 264,44

CHARGES

Charges externes -44 976,90 -37 088,13 -110 309,74

Salaires -54 606,21 -40 815,75 -76 321,38

Charges sociales et fiscales -12 926,81 -15 024,36 -29 320,58

Charges diverses de gestion -1,40 -0,45 -72,94

Amortissements et provisions -7 198,33 -5 869,61 -4 163,24

Charges financières 0,00 0,00 -1,28

Charges exceptionnelles -41 950,00 -54 000,00 0,00

TOTAL DES CHARGES -161 659,65 -152 798,30 -220 189,16

Valorisation du bénévolat -42 749,00 -38 566,00 -36 815,00

TOTAL DES CHARGES -204 408,65 -191 364,30 -257 004,16

RESULTAT 37 985,57 9 160,26 -20 739,72
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Détail produits

2021 2020 2019

Ventes de marchandises 0,00 0,00 1 561,21

0,00 0,00 1 561,21

PRODUITS DES ACTIVITES ANNEXES

Locations diverses 0,00 0,00 0,00

Mise à disposit° personnel 4 350,00 2 580,00 13 605,00

Autres produits des activités annexes 337,00 10,00 9 401,80

Inscriptions concours 0,00 3 510,00 10 160,00

Inscriptions stages 9 832,50 11 870,00 20 585,00

Inscriptions Collectif Régional 3 750,00 0,00 0,00

18 269,50 17 970,00 53 751,80

SUBVENTION

Convention FFTA 12 000,00 12 000,00 12 000,00

48 300,00 53 300,00 43 500,00

AIDES A L'EMPLOI

Emploi Tremplin 0,00 0,00 0,00

ADHESIONS

Licences 69 678,99 79 996,04 77 980,67

PRODUITS DIVERS DE GESTION

Produits divers de gest° courante 173,65 21,71 4,67

Partenariat 0,00 0,00 0,00

Dons manuels 7 904,50 5 153,22 8 252,02

8 078,15 5 174,93 8 256,69

PRODUITS FINANCIERS

Intérêts sur livret 395,72 262,67 209,39

PRODUITS EXCEPTIONNELS 10,00 0,00 89,00

QP DE SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 820,86 1 642,92 1 840,68

REPRISE DE PROVISION 54 000,00 1 600,00 3 710,00

TRANSFERTS DE CHARGES 92,00 2 012,00 0,00

VALORISATION DU BENEVOLAT 37 122,00 37 122,00 37 122,00

1 500,009 300,00

CR Normandie 27 000,00

CNDS 

27 000,00

14 300,00

30 000,00
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Détail charges

2021 2020 2019

CHARGES EXTERNES

Carburant 0,00 0,00 242,08

Petits équipements 851,90 73,65 325,62

Matèriel sportif 0,00 202,76 1 390,38

Fournitures administratives 34,99 308,83 296,17

Autres matières et fournitures 2 010,50 0,00 14 035,00

Achats de marchandises 0,00 0,00 641,89

Sous traitance générale 0,00 0,00 0,00

Location immobilière 0,00 0,00 431,98

Location mobilière 2 134,79 2 456,75 3 070,35

Charges locatives 2 468,16 2 443,68 2 419,20

Entretien et réparation 45,63 168,00 0,00

Assurances 321,92 316,57 300,35

Documentation technique 0,00 0,00 218,35

Personnel extèrieur 0,00 1 384,00 11 219,00

Honoraires 1 930,30 2 400,00 0,00

Catalogues et imprimés 232,19 0,00 0,00

Divers 486,86 0,00 200,00

Voyages et déplacements 15 046,57 8 327,33 16 470,77

Missions 16 759,61 11 643,19 45 777,40

Réceptions 0,00 168,00 528,03

Médailles et trophées 0,00 255,20 2 760,32

Récompenses aux archers 0,00 0,00 0,00

Aide aux clubs 1 000,00 0,00 1 500,00

Inscriptions div. et reversements 69,00 4 726,00 6 681,00

Affranchissement 171,09 633,09 105,61

Téléphone 388,68 261,60 530,49

Internet 583,11 547,88 440,85

Services bancaires 165,60 165,60 118,90

Cotisations 276,00 606,00 606,00

44 976,90 37 088,13 110 309,74

SALAIRES

Rémunérations brutes 54 606,21 40 815,75 76 321,38

54 606,21 40 815,75 76 321,38

CHARGES SOCIALES ET FISCALES

Charges patronales URSSAF 9 010,87 10 895,65 17 024,67

Charges patronales Retraite HUMANIS 2 449,55 2 584,54 4 075,38

Charges patronales Prévoyance CHORUM 157,58 89,52 184,83

Formation continue 1 186,81 885,95 1 285,20

Médecine du travail 0,00 31,00 156,00

Autres charges de personnel 122,00 537,70 6 594,50

12 926,81 15 024,36 29 320,58
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Détail charges suite

2021 2020 2019

CHARGES DIVERSES DE GESTION

Redevance licence 0,00 0,00 0,00

Créances de l'exercice 0,00 0,00 0,00

Charges diverses de gestion courante 1,40 0,45 72,94

1,40 0,45 72,94

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS

Dotation aux amortissements 3 034,33 3 796,61 4 163,24

Provision engagement retraite 926,00 1 573,00 0,00

Engagement à réaliser / subvent° attribuées 3 238,00 500,00

7 198,33 5 869,61 4 163,24

CHARGES FINANCIERES

Agios bancaires 0,00 0,00 1,28

CHARGES EXCEPTIONNELLES

Charges sur exercices antèrieurs 2 750,00 0,00 0,00

Charges exceptionnelles 39 200,00 54 000,00 0,00

41 950,00 54 000,00 0,00

VALORISATION DU BENEVOLAT 37 122,00 37 122,00 37 122,00
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COMITE REGIONAL DE NORMANDIE DE TIR A L'ARC

Budget prévisionnel

2022 2022

Achats matières et autres approv. Chiffre d'affaire

606300 fourniture entretien et petit mat. 500 €                 70700 ventes de marchandises 250 €               

606303 matèriel sportif 2 000 €              70840 Convention BE 10 000 €          

606304 Ciblerie 70880 Activités annexes 150 €               

606400 fournitures administratives 250 €                 70881 Inscriptions concours 4 800 €            

606800 autres matières et fournitures 70882 Inscriptions stages 14 800 €          

607000 achat tenue 1 250 €              S/TOTAL 30 000 €          

S/TOTAL 4 000 €              

Autres achats et charges externes

613500 location mobilière 2 200 €              

614000 Charges locatives 2 500 €              Subventions diverses

616000 assurances 350 €                 74024 REGION NORMANDIE 30 000 €          

621000 Personnel extèrieur 1 000 €              74034 ANS 14 600 €          

618300 documentation 1 000 €              74034 ANS Emploi 6 000 €            

625100 déplacements 20 000 €            74060 FFTA 12 000 €          

625600 hebergement restauration 45 000 €            

625700 réceptions 250 €                 S/TOTAL 62 600 €          

625800 récompenses 650 €                 

625820 participat° Ligue divers 3 000 €              

625920 inscriptions diverses / remb. 2 400 €              Cotisations

626000 affranchissement 150 €                 75600 cotisations licences 80 000 €          

626100 téléphone 400 €                 S/TOTAL 80 000 €          

626110 internet 600 €                 Produits financiers

628000 divers 76800 Autres produits financiers

628100 cotisations 380 €                 S/TOTAL -  €                

S/TOTAL 79 880 €            Autres produits

78930 Reprise sur fonds évenementiel 3 000 €            

Salaires et charges 75800 Opérations de gestion

633300 participat° empl. FC 760 €                 77700 QP de subvent° d'investis.

641100 salaires 63 616 €            79100 Transfert de charges

641200 Provision CP S/TOTAL 3 000 €            

645100 urssaf 13 951 €            

645120 Charges / CP

645200 Chorum 204 €                 

645300 retraite 2 960 €              

647500 medecine du travail 525 €                 

S/TOTAL 82 016 €            

Frais financiers

627000 frais bancaire 175 €                 

S/TOTAL 175 €                 

Autres charges diverses

658000 Charges diverses 3 969 €              

S/TOTAL 3 969 €              

Dotations et provisions

681100 dotation aux amortissements 5 560 €              

S/TOTAL 5 560 €              

Total des charges 175 600 €          Total des produits 175 600 €        

Valorisation du bénévolat 42 749 €            Valorisation du bénévolat 42 749 €          

Dons en nature Dons en nature

Secours en nature Secours en nature

42 749 €            42 749 €          

TOTAL GENERAL 218 349 €          TOTAL GENERAL 218 349 €        

Charges d'exploitation Produits d'exploitation





2020-2021 2021-2022 2022-2023 2023-2024 2024-2025 2025-2026

Championnat régional Equipes de Clubs
Veille du championnat régional Jeunes

Championnat régional Tir en Salle Jeunes
2 semaines avant le championnat de France Jeunes

Championnat régional Tir en Salle Adultes
2 semaines avant le championnat de France Adultes

Championnat régional Tir en Campagne

Championnat régional Tir Nature

Championnat régional Tir 3D 30 Mai
LES PIEUX (50)

3 Juillet
PREAUX (76)

(14)

(27)

(50)

(61)

(76)
8 Mai

ST LO (50) (61)

(76)

(14)

(50)

(27)

2 Mai
CONCHE ENOUCHE (27)

24 Avril
PONTECOULANT (14)

(27)

(76)

(61)

20 & 21 février
N.D GRAVENCHON (76)

19 & 20 février
N.D GRAVENCHON (76)

18 & 19 février
(27)

17 & 18 février
(50)

février
(61)

février
(14)

 février
(14)

 février
(76)

14 février
MERVILLE (14)

13 février
(27)

12 février
(50)

11 février
(61)

février
(14)

février
(76)

Comité Régional de Normandie de Tir à l'Arc
Commission Sportive

Calendrier prévisionnel des compétitions régionales
Olympiade 2021 - 2024 +

13 février
MERVILLE (14)

12 février
(27)

11 février
(50)

10 février
(61)

Edition du 10/02/2022


